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Angers, le 17 mars 2025 

 

Objet : projet d'arrêt du PLUi valant PLUi-H 
Communauté de communes Anjou Loir & Sarthe (CCALS) 

 

 

Monsieur le vice-président, 
 
Par courrier reçu le 7 décembre 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le dossier 
complet du projet de Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H).  
 
Deux communes de la CCALS, territoires de Huillé et Lué-en-Baugeois, sont situés dans les aires géographiques 
des Appellations d'Origine Contrôlées (AOC) / des Appellations d'Origine Protégées (AOP) "Anjou", "Cabernet 
d'Anjou", "Rosé d'Anjou", "Rosé de Loire" et "Crémant de Loire". Toutes les communes de la CCALS appartiennent 
également aux aires de production de certaines Indications Géographiques Protégées (IGP), répertoriées dans le 
tableau, page 2. 
  
Concernant les secteurs viticoles, l'INAO aurait souhaité notamment que soit protégé le vignoble du château du 
Plessis, sur le territoire de Huillé. 
 
Cependant, après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure où celui-
ci n’a pas d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le vice-président, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
 
 
 
 
Fabienne POUPARD 
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